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Récépissé de déclaration n° 2020-228 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise EBONGUE KITTY Steeve sous le n° SAP 884620311 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 7 juillet 2020 par la micro-entreprise 
EBONGUE KITTY Steeve sise au 11, avenue Paul de RutteChez Mme Courteille – 92290 
CHATENAY MALABRY. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise EBONGUE KITTY Steeve, sous le n° SAP 
884620311. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 

Pascale BLONDY 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-229 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise BERARD Elliot sous le n° SAP 884584038 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
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Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 8 juillet 2020 par la micro-entreprise 
BERARD Elliot sise au 174, Grand Rue – 92310 SEVRES. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise BERARD Elliot, sous le n° SAP 884584038. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
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Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 

Pascale BLONDY 
 

 

Récépissé de déclaration n° 2020-230 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise NASRI Moufida sous le n° SAP 879248656 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
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Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 9 juillet 2020 par la micro-entreprise 
NASRI Moufida sise au 35, rue des Cailloux – 92110 CLICHY. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise NASRI Moufida, sous le n° SAP 879248656. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
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L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 

Pascale BLONDY 
 

 

Récépissé de déclaration n° 2020-231 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise AIT MOUHOUB Naoual sous le n° SAP 878787472 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 



9 
 

Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 9 juillet 2020 par la micro-entreprise 
AIT MOUHOUB Naoual sise au 24, avenue du Maréchal Joffre – 92000 NANTERRE. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise AIT MOUHOUB Naoual, sous le n° SAP 
878787472. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
- Assistance informatique à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
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Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 

Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-232 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise MARTINEZ Julien sous le n° SAP 511738924 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
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Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 1er juillet 2020 par la micro-
entreprise MARTINEZ Julien sise au 134, avenue Aristide BriandChez Mme OUATTARA – 
92160 ANTONY. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise MARTINEZ Julien, sous le n° SAP 
511738924. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance informatique à domicile ; 
- Assistance administrative à domicile ; 

 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
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chargé de l’administration de l’Etat 
dans le département 

Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 

Pascale BLONDY 
 

 
Récépissé de déclaration n° 2020-233 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise KELENDA BOTUMBE Angéline sous le n° SAP 842329997 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 3 juillet 2020 par la micro-entreprise 
KELENDA BOTUMBE Angéline sise au 11, avenue Paul de Rutte – 92230 CHATENAY-
MALABRY. 
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Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise KELENDA BOTUMBE Angéline, sous le n° 
SAP 842329997. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Entretien de la maison et travaux ménagers ; 
- Garde d’enfants de plus de trois ans à domicile ; 
- Accompagnement des enfants de plus de trois ans dans leurs déplacements en 

dehors de leur domicile (promenades, transports, actes de la vie courante) ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 
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Economie et Territoires 
 
 
 

Pascale BLONDY 
 
 
Récépissé de déclaration n° 2020-234 d’activités de services à la personne enregistrée au 

nom de la micro-entreprise KOURGANOFF Alexis sous le n° SAP 884453705 
 

LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 
Officier de la Légion d’Honneur   

Officier de l'Ordre National du Mérite 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 3 juillet 2020 par la micro-entreprise 
KOURGANOFF Alexis sise au 54, passage Les Enfants du Paradis – 92100 BOULOGNE-
BILLANCOURT. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
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Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise KOURGANOFF Alexis, sous le n° SAP 
884453705. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Assistance informatique à domicile ; 
 
prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 
 

Pascale BLONDY 
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Récépissé de déclaration n° 2020-235 d’activités de services à la personne enregistrée au 
nom de la micro-entreprise YAONABA Ronaël sous le n° SAP 851326033 

 
LE PREFET DES HAUTS-DE-SEINE 

Officier de la Légion d’Honneur   
Officier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à 
l’artisanat et aux services (article 31), 
Vu la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au 
vieillissement, 
Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 
soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 
Vu les décrets n° 2011-1132 et n° 2011-1133 du 20 septembre 2011 modifiant certaines 
dispositions du code du travail relatives au chèque emploi-service universel et aux services à 
la personne, 
Vu l’article D7231-1 du code du travail, 
Vu le décret du 23 août 2016, portant nomination de M. Pierre SOUBELET en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine (hors classe) ; 
Vu le décret du 22 août 2017 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON sous-préfet, 
en qualité de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
Vu le décret du 21 avril 2020 portant admission à la retraite de Monsieur Pierre SOUBELET, 
préfet des Hauts-de-Seine, à compter du 6 juillet 2020 ; 
Vu l’arrêté préfectoral PCI n° 2020-10 du 14 février 2020 par lequel Monsieur Pierre 
SOUBELET, préfet des Hauts-de-Seine a délégué sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, 
directeur régional des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi d’Ile-de-France (DIRECCTE), 
Vu l’arrêté n°2020-39 du 9 juillet 2020 portant délégation de signature de Monsieur Gaëtan 
RUDANT à Madame Claudine SANFAUTE, directrice régionale adjointe, responsable de 
l’unité départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE et subdélégation de signature à 
Madame Pascale BLONDY, responsable du département Economie et Territoires de l’unité 
départementale des Hauts-de- Seine de la DIRECCTE, 
 
Vu la déclaration d’activités de services à la personne déposée auprès de l’Unité 
Départementale des Hauts-de-Seine de la DIRECCTE le 5 juillet 2020 par la micro-entreprise 
YAONABA Ronaël sise au 52, avenue de l'Arche – 92400 COURBEVOIE. 
 
Considérant qu’en cas de vacance du poste de préfet, l’intérim est assuré par le secrétaire 
général de la préfecture, conformément à l’article 45 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
modifié ; 
 
Après examen du dossier, cette demande étant conforme aux dispositions de l'article L. 7232-
1-1 du code du travail, le présent récépissé de déclaration d’activités de services à la personne 
a été enregistré au nom de la micro-entreprise YAONABA Ronaël, sous le n° SAP 
851326033. 

 
Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  
 

- Soutien scolaire et cours à domicile ; 
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prestations relevant du bénéfice de la réduction d’impôt prévue à l’article 199 sexdecies du 
Code Général des Impôts  
 
La structure exerce ces activités selon le mode suivant : PRESTATAIRE 
 
Sous réserve d’être exercées à titre exclusif par le déclarant (ou sous réserve d’une 
comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de la condition d’activité 
exclusive), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L. 7233-2 du 
code du travail et L. 241-10 du code de la sécurité sociale. 
 
Conformément aux dispositions de l’article R7232-19 du code du travail, l’organisme déclaré 
doit produire au moins chaque trimestre un état d’activité et chaque année un bilan quantitatif 
et qualitatif de l’activité exercée au titre de l’année écoulée ainsi qu’un tableau statistique 
annuel. 
Si l’organisme déclaré comporte plusieurs établissements, les états statistiques et le bilan 
annuel distinguent l’activité exercée par chaque établissement. 
 
L’enregistrement de la déclaration pourra être retiré si l’organisme déclaré cesse de 
remplir les conditions ou de respecter les obligations mentionnées aux 4°,5° et 6° de 
l’article R7232-17 ou qui méconnaît les obligations définies à l’article R7232-19 du code 
du travail. 
 
Toute modification concernant la structure déclarée ou les activités exercées devra, sous 
peine de retrait de la déclaration, faire l’objet d’une déclaration modificative auprès de l’unité 
départementale des Hauts-de-Seine. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-
de-Seine. 
Fait à Nanterre, le 10 juillet 2020 

                                                                                                 Pour le  Secrétaire Général 
chargé de l’administration de l’Etat 

dans le département 
Par délégation et subdélégation 
La responsable du département 

Economie et Territoires 
 
 
 

Pascale BLONDY 
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